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ARTICLE 2 

I. – À l’alinéa 6, après le mot :

« enseignement »,

insérer les mots :

« ainsi que les établissements d’enseignement privés sous contrat et les établissements 
d'enseignement agricole ».

II. – En conséquence, procéder à la même insertion à la première phase de l'alinéa 12 et à 
l’alinéa 15.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi présenté par le gouvernement est trop restrictif. Il n’y a pas de raison d’exclure du 
dispositif des emplois d’avenir professeur, les établissements d’enseignement privés et agricoles, 
qui eux aussi, ont des besoins en personnel. En outre, ils sont, au même titre que les établissements 
publics, à même de faciliter l’insertion professionnelle et la promotion sociale des jeunes dans les 
métiers du professorat.


